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Les présentes conditions particulières précisent et complètent, au besoin, les dispositions des conditions générales applicables au marché. Sauf si les conditions particulières en disposent autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n’est pas consécutive et suit la numérotation des articles des conditions générales. À titre exceptionnel et avec l’autorisation des services compétents de la Commission, d’autres clauses peuvent être introduites pour couvrir des situations particulières.
[bookmark: _Toc124934896]Article 2	Langue du marché
2.1	La langue utilisée est le français.
[bookmark: _Toc124934897]Article 4	Communications
4.1	PMSAN2,
        19, Rue Pinchinat Petion-Ville, Haiti
          Tel : +50934553301
       E-mail :  pmsan.marches@gmail.com 
4.2	Le pouvoir adjudicateur et le contractant utilisent un système électronique à toutes les étapes de l’exécution du marché, y compris, notamment, pour la gestion du marché (modifications et ordres de service), l’élaboration de rapports (y compris sur les résultats) et les paiements.  Le contractant est tenu de s’inscrire sur le système d’échange électronique approprié et d’en faire usage pour assurer la gestion électronique du marché.
	La gestion électronique du marché au moyen du système susmentionné peut débuter à la date du début de l’exécution du marché, comme décrit à l’article 18 ci-dessous, ou à une date ultérieure. Dans ce dernier cas, le pouvoir adjudicateur informe le contractant par écrit de son obligation d’utiliser le système électronique pour toutes les communications dans un délai maximal de trois mois.
[Article 6	Sous-traitance
6.3	N/A
[bookmark: _Toc124934898]Article 7	Documents à fournir
[bookmark: _Toc124934899]Le fournisseur devra fournir :
· les manuels d’utilisation techniques des véhicules en français sous format papier ou CD ou DVD,
· la liste et le prix des pièces de rechange et des consommables recommandés par le fabricant et pour une utilisation pendant deux années,
· une proposition de service après-vente pendant deux années ;
· les documents d’immatriculation de chaque véhicule,
· les documents d’assurances,
· les documents de garantie du constructeur et de garantie commerciale.
Article 8	Aide en matière de réglementation locale
Les véhicules sont livrés en exonération des taxes et douanes. Le pouvoir adjudicateur tiendra à la disposition du titulaire les documents requis en vue de faciliter les formalités administratives en rapport avec cette exonération
Article 9	Obligations générales
9.9	N/A
[bookmark: _Toc124934900]Article 10	Origine
10.1	En vertu du cadre financier pluriannuel 2014-2020 (marchés/lots supérieurs à 100 000 EUR au titre du règlement commun de mise en œuvre et indépendamment de la valeur pour les autres instruments): Tous les biens achetés doivent provenir d’un des pays éligibles mentionnés dans <insérer l’instrument finançant le projet/programme>. Aux fins de la présente disposition, l’«origine» signifie l’endroit où les biens sont extraits, cultivés, produits ou manufacturés. L’origine des biens doit être déterminée en accord avec les codes des douanes de l’Union européenne ou de la convention internationale applicable en l’espèce.]
FED: Les biens provenant de l’Union européenne incluent ceux issus des pays et territoires d’outre-mer.]
[bookmark: _Toc124934901]Article 11	Garantie de bonne exécution
11.1	Le montant de la garantie de bonne exécution est fixé à 5 %  du montant total du marché, y compris les montants mentionnés dans ses avenants éventuels.
[bookmark: _Toc124934902]Article 12	Responsabilité et assurances
12.1 a)	n/a
12.1 b)	n/a
12.2 a), n/a
12.2 a), n/a 
12.2 b), Dans le cas d’utilisation des Incoterms, le contractant doit prévoir l’assurance transport dans la mesure où il assume les risques de transport. La question de la mesure des risques assumés par le contractant (vendeur) dépend notamment des Incoterms utilisés:
· DDP - Rendu droits acquittés: Règle Incoterm qui impose au vendeur le maximum d’obligations vis-à-vis du transport et des risques de perte et de dommage liés à la marchandise:
«la marchandise est livrée à l’acheteur, dédouanée à l’importation, sur le véhicule de transport d’approche, prête à être déchargée au lieu de destination convenu. Le vendeur assume tous les frais et risques liés à l’acheminement de la marchandise jusqu’au lieu de destination convenu, en ce compris les formalités de dédouanement à l’exportation et à l’importation des biens ainsi que les droits et taxes y afférents.[footnoteRef:1]» Le transfert des risques et des frais a lieu à l’endroit du déchargement des biens, au lieu de destination convenu. [1:  Voir:http://www.iccwbo.org/incoterms/] 

· DAP - Rendu au lieu de destination: Incoterm qui impose au vendeur d’assumer tous les frais et risques liés au dédouanement des importations:
«la marchandise est livrée à l’acheteur sur le véhicule de transport d’approche, prête à être déchargée au lieu de destination convenu. Le vendeur assume tous les frais et risques liés à l’expédition des marchandises jusqu’à ce point[footnoteRef:2]», y compris le dédouanement à l’exportation, mais non à l’importation au port ou à la frontière du lieu de destination convenu. [2:  Idem.] 

[bookmark: _Toc124934903]Article 13	Programme de mise en œuvre des tâches
13.2	n/a 
[bookmark: _Toc124934904]Article 14	Plans du titulaire
14.1	n/a
[bookmark: _Toc124934905]Article 15	Niveau suffisant du montant de l’offre	
15.1	N/A
Article 16	Régime fiscal et douanier
16.1	Les conditions de livraison sont DAP comme indiqué dans les conditions générales 
[bookmark: _Toc124934906]Article 17	Brevets et licences
17.1	aucune dérogation à l’article 17 des conditions générales
[bookmark: _Toc124934907]Article 18	Ordre de commencer la mise en œuvre des tâches 
18.1	Le contrat entre en vigueur à la date de la signature du contrat par la dernière partie 
[bookmark: _Toc124934908]Article 19	Période de mise en œuvre des tâches
19.1	Le délai de mise en œuvre des tâches est de 60 jours à compter de la date spécifiée à l’article 18.1
[bookmark: _Toc124934910]Article 24	Qualité des fournitures
24.2	Une réception technique préliminaire sera effectuée par le Maitre d’ouvrage, préalablement à la réception provisoire contractuelle proprement dite. Cette réception préliminaire dont l’objectif sera, de vérifier la remise des documents prévus à l’article 7 du présent contrat ainsi que les détails des fournitures livrées (numéro de châssis, numéro de série, numéro du moteur), fera l’objet d’un procès-verbal signé par tous les membres ayant pris par a cette réception
[bookmark: _Toc124934911]Article 25	Inspection et test
25.2	Si jugé pertinent, des tests de fonctionnement des équipements seront effectués suite à leur mise en service par le Titulaire. Il s’agira de faire des essais de fonctionnement en présence des membres du comité de réception. 
[bookmark: _Toc124934912]Article 26	Principes généraux des paiements
26.1	Les paiements sont effectués en gourdes (HTG). 
Les paiements sont autorisés et effectués par virement bancaire par la Régie du programme sise au : 19, Rue Pinchinat. Petion Ville. Haïti.
26.3	n/a 

26.5	En vue d’obtenir les paiements, le contractant doit introduire auprès de l’autorité visée à l’article 26, paragraphe 1, ci-dessus :
a)	Pour le préfinancement de 40 %, 
Par dérogation à l’article 26, paragraphe 5, des conditions générales, aucune garantie de préfinancement n’est exigée.

b)	Pour le paiement du solde de 60 % la (les) facture(s) en [trois exemplaires] ainsi que la demande de réception provisoire des fournitures.
26.9	Les prix sont fermes et non révisables
[bookmark: _Toc124934913]Article 28	Retards de paiement
28.2	Par dérogation à l’article 28, paragraphe 2, des conditions générales, à l’expiration du délai prévu à l’article 26, paragraphe 3, il est versé au contractant des intérêts de retard s’il en fait la demande au taux et pour la période visés aux conditions générales. La demande doit être reçue dans les deux mois suivant la date du paiement tardif.]
Article 29	Livraison
29.3	[Les emballages deviennent la propriété du bénéficiaire, sous réserve de respecter l’environnement].

29.5, 29.6 et 29.7	Chaque livraison est accompagnée d’un document établi par le titulaire comportant la date de livraison, le numéro de référence du marché, l’identification du titulaire et le détail des fournitures livrées (numéro de châssis, numéro de série, numéro du moteur).
[bookmark: _Toc124934914]Article 31	Réception provisoire
Pour la réception provisoire, il y a lieu d’utiliser le certificat de l’annexe C11. La commission de réception provisoire est composée :
· 01 représentant de la Régie PMSAN2
· 01 représentant de l’ON 
· 01 représentant des ministères 

31.2.	Par dérogation à l’article 31, paragraphe 2, deuxième alinéa, le délai de délivrance du certificat de réception provisoire par le pouvoir adjudicateur au contractant n’est pas réputé inclus dans le délai de paiement indiqué à l’article 26, paragraphe 3.
[bookmark: _Toc124934915]Article 32	Obligations au titre de la garantie du produit
32.6	Le titulaire garantit que les fournitures sont neuves, encore inutilisées, du modèle le plus récent et qu'elles comprennent toutes les améliorations récentes quant à leur conception et leurs matériaux. Le titulaire garantit en outre que toutes les fournitures sont exemptes de vices résultant de leur conception, des matériaux utilisés ou de leur ouvraison. Cette garantie constructeur demeure valable pendant un an à compter de la réception provisoire
32.7	Cette garantie demeure valable pendant 36 mois ou 100,000 km à compter de la réception provisoire Cette garantie demeure valable pendant.
[bookmark: _Toc119839451][bookmark: _Toc124934916]Article 33	Service après-vente
33.1	Au titre du service après-vente le titulaire s’engage à fournir conformément à son offre, un service après-vente permanent pour les 60,000 premiers km des véhicules après la réception provisoire. 
La garantie d’un tel service après-vente doit permettre des interventions efficaces du titulaire dans un délai maximum de 3 jours à partir de la sollicitation par le pouvoir adjudicateur. 
Le titulaire s'assurera de la disponibilité des pièces de rechange durant toute la durée d'utilisation des véhicules
[bookmark: _Toc124934917]Article 40	Règlement des différends
40.4	Tout litige entre les parties résultant du marché ou ayant un lien avec le marché, qui ne peut être réglé autrement:
a)	en cas de marché national, sera réglé conformément à la législation nationale de l’État du pouvoir adjudicateur; et
b)	en cas de marché transnational, sera réglé soit:
i)	si les parties contractantes sont d’accord à cet égard, conformément à la législation nationale de l’État du pouvoir adjudicateur ou de ses pratiques internationales établies; ou
ii)	par arbitrage conformément au règlement de procédure de conciliation et d’arbitrage pour les marchés financés par le Fonds européen de développement, adopté par la décision nº 3/90 du Conseil des ministres ACP-CE du 29 mars 1990 (JO L 382 du 31.12.1990. Voir annexe a12 du Guide pratique) 

Article 44	Protection des données
[1. Le traitement des données à caractère personnel liées à l’exécution du marché par le pouvoir adjudicateur se déroule conformément à la législation nationale de l’État du pouvoir adjudicateur et aux dispositions de la convention de financement correspondante.
2. Dans la mesure où le marché couvre une action financée par l’Union européenne, le pouvoir adjudicateur peut partager avec la Commission européenne les communications relatives à l’exécution du marché. Ces échanges sont faits à la Commission, uniquement dans le but de permettre à cette dernière d’exercer ses droits et obligations en vertu du cadre législatif applicable et de la convention de financement avec le pays partenaire - le pouvoir adjudicateur. Les échanges peuvent impliquer des transferts de données à caractère personnel (telles que les noms, les coordonnées, les signatures et les CV) de personnes physiques participant à l’exécution du marché (telles que les contractants, le personnel, les experts, les stagiaires, les sous-traitants, les assureurs, les garants, les auditeurs et les conseillers juridiques). Dans les cas où le contractant traite des données à caractère personnel dans le cadre de l’exécution du marché, il informe en conséquence les personnes concernées de la transmission éventuelle de leurs données à la Commission. Toute donnée à caractère personnel transmise à la Commission sera traitée par cette dernière conformément aux dispositions du règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001 et la décision nº 1247/2002/CE[footnoteRef:3], et comme détaillé dans la déclaration relative à la protection de la vie privée disponible dans ePRAG.] [3:  JO L 205 du 21.11.2018, p. 39.] 

 Article 45	Autres clauses supplémentaires
n/a 
* * *
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